
□ Étape 1 : se connecter pour la 1ère fois à la 

plateforme d'élection 

1. Connectez-vous à votre Espace PRONOTE puis cliquez sur le bouton Accéder à la 

plateforme d'élections du widget Elections des parents. 
 

 
 

2. Si cela vous est demandé, vérifiez vos coordonnées de contact. 
 

 
Notez bien les dates et heures d'ouverture et de fermeture du bureau de vote : 

vous ne pourrez pas participer aux élections en dehors de cette période. 

3.  Vous pouvez également consulter les professions de foi dès votre première 

connexion à la plateforme - celles-ci restent accessibles pendant toute la durée des 

élections. 

 

 



□ Étape 2 : déposer son bulletin dans l'urne 

1. Connectez-vous à PRONOTE puis cliquez sur le bouton Accéder à la plateforme 

d'élections du widget Elections des parents. 

2. Cliquez sur le bouton Participer, puis sélectionnez la liste de votre choix - vous 

pouvez accéder à nouveau aux professions de foi en cliquant sur le lien bleu.  
 

 

 

3. Par mesure de sécurité, saisissez la date de naissance de l'un de vos enfants 

scolarisés dans l'établissement, puis cliquez sur le bouton Je vote. 

4. Téléchargez votre émargement et votre preuve de dépot en cliquant sur les 

boutons Télécharger et Enregistrer. Attention, la preuve de dépot ne pourra plus 

être téléchargée par la suite. Cliquez ensuite sur Déconnexion. 

 

□ Étape 3 : consulter les résultats 

 

1. Connectez-vous à PRONOTE puis cliquez sur le bouton Accéder à la 

plateforme d'élections du widget Elections des parents. 

2. Les résultats s'affichent en nombre de votes et en pourcentage ; les 

résultats définitifs en nombre de siège vous seront communiqués 

ultérieurement par le chef d'établissement. 

 


